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Le sucre de Nestlé

Originalité de l'accord sur les nationalisations de biens helvétiques
par le régime castriste, 1960-1967

Gregory Theintz

Vainqueurs en 1959 du corrompu dictateur Fulgencio Batista, les révolutionnaires

cubains emmenés par Fidel Castro entreprennent une nationalisation de

l'économie. Celle-ci culmine en I960 avec l'achèvement de la confiscation des biens

de la United Fruit Company, plus gros intérêts états-uniens à Cuba.1 Cette même

année, le gouvernement cubain signe le premier accord faisant de l'URSS son

partenaire économique principal, au détriment de ses relations avec le marché

américain, dont l'île avait été fort dépendante jusqu'alors. La fin de 1960 voit la

grande majorité des intérêts étrangers passer en mains cubaines, dont les usines

de la multinationale suisse Nestlé, qui avait développé un quasi-monopole de

l'importation et de la production de lait industriel à Cuba. Début 1961, lorsque
la détérioration des relations entre les Etats-Unis et Cuba conduit les deux pays
à la rupture diplomatique, la Suisse endosse le rôle de représentante des intérêts

américains dans l'île, et négocie en parallèle le dédommagement de ses intérêts.

Les négociations aboutissent à un accord politique en 1967.: A ce jour, les relations

entre Washington et La Havane ne sont pas normalisées et aucun dédommagement

n'a été obtenu par les Etats-Unis, qui maintiennent leur embargo contre l'île.
Quant au mandat de représentation des intérêts américains, toujours en cours, il
est devenu le plus long effectué par la Suisse.

Si la politique helvétique des bons offices et de neutralité active est abordée par
diverses recherches,1 le rôle de la Suisse en tant qu'intermédiaire diplomatique
entre les Etats-Unis et Cuba reste mal connu, l'accès aux dossiers des représentations

d'intérêts étrangers n'étant pas libre. En revanche, on peut ici contex-

tualiser l'élaboration de l'accord cubano-suisse de 1967, qui révèle la capacité
de la diplomatie suisse à défendre des intérêts privés, dans un monde divisé en

blocs antagonistes et travaillé par des processus de décolonisation. Notre but

est aussi de passer en revue d'autres accords de dédommagement afin de définir
la particularité de celui de 1967. On s'interrogera enfin sur son impact sur le

commerce international. La littérature secondaire sur les relations entre Cuba

et la Suisse est, pour le moment, presque inexistante. Notre recherche se base

essentiellement sur des archives inédites de l'Ambassade de Suisse à Cuba, du 135
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Département Politique Fédéral (DPF), du Département Fédéral de l'Economie

Publique (DFEP), de l'Office Suisse d'Expansion Commerciale (OSEC),4 ainsi

que sur les archives de la multinationale Nestlé. Elle a aussi porté sur les archives

diplomatiques françaises, anglaises et américaines publiées. Une étude plus large

des sources commerciales et bancaires enrichirait encore notre compréhension
des relations entre Cuba et la Suisse sur cette période.5

Du favoritisme à la nationalisation

Lorsqu'en 1959 arrivent au pouvoir les révolutionnaires castristes, les relations

économiques de Cuba avec la Suisse sont relativement bonnes, mais la compétition
entre pays européens pour l'accès au marché cubain est forte. Depuis 1954, les

exportations suisses bénéficient d'un accord comportant la clause de la nation la

plus favorisée. Cet accord avantage notamment les horlogers, qui profitent largement

de la corruption des douanes du régime Batista pour exporter leurs produits
à moindre frais, se réjouissant d'offrir l'heure aux nombreux touristes américains

de La Havane. Fin 1959, la manne du tourisme se réduit comme peau de chagrin,
les Américains fuyant l'île. Elle rapportait 100 millions de dollars annuels à Cuba.6

En dépit de ce déboire, la balance commerciale avec Cuba reste favorable à la

Suisse. Elle ne vacille qu'à partir de 1960, alors que le gouvernement cubain

tente de réduire ses dépenses en exerçant une rétention des devises étrangères,

ce qui tend à diminuer les importations de produits helvétiques. L'étroitesse
du marché helvétique ne fait pas de la Suisse un importateur majeur de sucre,

principal produit cubain. Néanmoins, la demande est régulière car comprise dans

l'accord bilatéral par une sorte de promesse d'achat, dite Zuckerbrief. Lors des

négociations commerciales, les diplomates suisses insistent volontiers sur le fait

que leur pays serait le plus gros importateur de sucre cubain per capita d'Europe.7
A noter également que des entreprises comme Nestlé utilisent du sucre dans leur

production, largement localisées hors de Suisse. Cette dimension sera cruciale

au moment des négociations sur les biens nationalisés.

Parmi les entreprises suisses, Nestlé a bon pied dans l'économie cubaine. Au

travers d'accords avec son concurrent américain Borden, elle s'arroge, depuis

1925, l'exclusivité des importations de lait condensé,8 tandis que ses usines de

production implantées à Cuba lui permettent de tenir 80 pour cent du marché

local de lait condensé.9 Dans ce domaine, on peut donc parler de quasi-monopole.
Parmi les complexes industriels de la multinationale aux Amériques, celui de Cuba

ne cesse de gagner en importance depuis sa création en 1930. Sa production de

1959 dépasse celles du peloton de tête états-unien et brésilien. 26 pour cent des

136 caisses de lait liquide produites par Nestlé dans les régions américaines et des
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Caraïbes le sont à Cuba.1" Suite à la nationalisation des usines Nestlé en 1960, la

multinationale estime que la perte de son site diminue d' 1 pour cent son chiffre
d'affaires, respectivement de 3 pour cent celui de sa holding Unilac basée dans

le paradis fiscal panaméen." Des estimations comparatives apparaissent dans

les discussions diplomatiques entre la Suisse et Cuba. Parmi les biens étrangers

confisqués, ceux des Etats-Unis s'évaluent autour du milliard de dollars, ceux de la

Grande-Bretagne et des Pays-Bas (raffineries Shell) à 70 millions. Principalement
constitués du complexe industriel Nestlé, les biens helvétiques, d'une valeur de

10 millions de dollars environ, se disputent le troisième rang d'importance avec

ceux de la France.12

S'aligner sur Washington tout en laissant la porte ouverte

L'atteinte portée aux intérêts américains en 1960 et la fuite de la bourgeoisie et

des contre-révolutionnaires cubains à Miami laissent présager, chez les diplomates

comme chez Nestlé, une intervention militaire contre le régime castriste.13 On

se souvient du coup d'Etat réussi au Guatemala, fomenté par la CIA contre le

président socialiste Jacobo Arbenz en 1954. L'attente d'un coup de force n'est
certainement pas absente des motivations des Suisses à accepter le mandat de

représentation des intérêts américains à Cuba. En avril 1961, les présages se

concrétisent par une attaque contre-révolutionnaire appuyée par l'aviation
américaine dans la Baie des Cochons. L'opération est mise en échec, les Cubains

ayant tiré certaines leçons de l'affaire Arbenz. Les effets bénéfiques de la stratégie

helvétique consistant à se présenter, sous couvert de neutralité, comme le serviteur

de Washington, sont remis en question, car les Etats-Unis échouent à replacer

un meneur pro-américain à la tête de Cuba. Suite à cet échec, l'administration
du président John F. Kennedy met en place le fameux embargo américain sur le

commerce cubain. Lors de la crise des missiles de 1962, Cuba est aussi victime
d'un blocus maritime qui l'isole davantage. Les diplomates suisses se retrouvent
alors tiraillés entre leur volonté de défense des intérêts helvétiques et leur mission

de représentation des intérêts états-uniens. Sur le principe, cette mission implique
surtout l'échange de messages entre les deux puissances, non une réelle médiation.

Les autorités helvétiques se gardent de se mettre en avant lors des tractations

autour du retrait des fusées soviétiques. En fait, la Suisse brille par son silence,

attitude que le Conseil fédéral justifie par le devoir de neutralité.14

Au niveau économique, l'attitude de la Confédération paraît toutefois moins

neutre, puisque les autorités helvétiques soutiennent la baisse des exportations
vers Cuba. Le volume de ces dernières avait atteint un niveau historique en 1958,

année des ultimes combats contre Batista, à 28,1 millions de francs suisses.15 137
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Il chute de presque deux tiers en 1960, à 10,4 millions. La dégringolade se

poursuit en 1963, les exportations suisses vers Cuba n'atteignant plus que
1,7 million, soit 16 pour cent du volume de 1960. Certaines entreprises suisses

s'intéressent à la possibilité de reprendre des marchés laissés vacants par les

exportateurs états-uniens.16 Cependant, selon les informations que reçoit Ernesto

Guevara, alors président de la Banque nationale de Cuba, les banques suisses

s'alignent sur l'attitude des Etats-Unis et hésitent à accorder des crédits d'achat

aux organes d'importation cubains.17 La possibilité d'une pression bancaire est

aussi envisagée par les diplomates, qui interrogent la Banque nationale suisse,

l'Association suisse des banquiers et ie Groupement des holdings industrielles

afin de repérer d'éventuels avoirs cubains en Suisse.18 Le blocage ne semble pas

avoir été utilisé, peut-être car il ne constituait pas un moyen de pression contre
les nouvelles autorités. Si des fonds cubains ont été placés auprès des banques

suisses, il pouvait s'agir de fonds détenus par des personnes qui s'expatrièrent
au moment de la révolution, ou de parts de la fortune personnelle du dictateur
Batista. Ce dernier demande d'ailleurs l'asile politique à la Suisse en 1959, qui
lui est refusé avec l'approbation des Etats-Unis.'1'

La pression bancaire et politique suisse contre Cuba touche donc plutôt le

commerce. Ainsi, la garantie des risques à l'exportation, établie en 1958, est-

elle suspendue dès I960.20 Voyant la crispation causée, l'ambassadeur suisse

Walter Bossi propose de la rétablir dès 1961, sans que cela ne se concrétise.21 De

fait, cette garantie ne semble avoir été rétablie que très partiellement jusqu'en
1997.22 Les autorités fédérales évitent soigneusement de couper tout lien puisque
les importations de sucre continuent, comme prévu par l'accord commercial
de 1954. Néanmoins, les autorités cubaines peinent à importer les produits de

qualité helvétique qu'elles désirent. Elles reprochent à la Suisse de trop s'aligner

sur la politique américaine et rappellent, comme gage de confiance, que
la France et l'Angleterre accordent à leurs entreprises exportant vers Cuba de

nombreuses garanties de risques à l'exportation.21

La politique cubaine de démarchage des pays capitalistes

Paradoxalement, le rapprochement de Cuba avec l'URSS revalorise ses relations

avec les pays occidentaux, car il compense, en partie, le vide créé par la rupture
avec les Etats-Unis. L'attitude de ces pays envers Cuba n'est pas homogène.

Beaucoup de pays, comme le Japon, sont plus intéressés à commercer avec le

régime castriste qu'à l'étouffer. Ceci d'autant plus que la concurrence américaine

à Cuba n'existe plus. Elle a été partiellement remplacée par celle, moins

138 rude, des pays communistes. L'implication soviétique (aide technique, et cetera)
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est aussi gage d'une progression des compétences économiques des nouvelles
élites insulaires.24 D'un point de vue pragmatique, ce soutien garantit une
certaine stabilité économique à Cuba, ce qui intéresse tous ses partenaires. Si la

plupart des pays latino-américains emboîtent le pas à Washington et réduisent
à un quasi néant leurs relations avec l'île, d'autres pays alliés des Etats-Unis

rechignent à s'aligner sur l'embargo. Compléments de la perfusion soviétique,
les échanges de Cuba avec les partenaires capitalistes contribuent de manière

significative à son développement. Dès 1960, alors que les banques américaines

bloquent leurs transferts vers Cuba (ce qui provoque leur nationalisation), les

banques canadiennes font preuve d'une politique libérale de crédit envers le

nouveau gouvernement révolutionnaire.25 Le Canada fournit aussi quantité de

blé tout au long des années I96026 et contourne l'embargo en réexportant des

marchandises américaines (des pièces de rechanges, par exemple) vers l'île.27

Parmi les membres de la Communauté économique européenne, la France livre,
entre 1962 et 1963, 20 millions de dollars de marchandises à Cuba, tandis que
des techniciens italiens mettent en place une usine près de La Havane.28 Cuba

se constitue encore une flotte de pêche respectable au travers de son commerce

avec l'Espagne et le Japon.2''

Dans les derniers mois de 1963, à la faveur d'une hausse du prix du sucre sur
le marché libre, le gouvernement cubain parvient à augmenter sa réserve de

«devises convertibles» de 20 à 100 millions de dollars.10 Ce confortable pouvoir
d'achat suscite l'intérêt de la Grande-Bretagne, pourtant alliée des Etats-Unis.

Le 6 janvier 1964, un crédit sur cinq ans est accordé à Cuba par l'entreprise
anglaise Leyland Motors and Ltd.. pour la livraison de 400 autobus, d'un montant

d'environ 11 millions de dollars, et par la suite jusqu'à 1000 véhicules de plus en

fonction de l'intérêt cubain.11 Le «deal» est d'autant plus remarquable qu'aucune

compensation pour les raffineries Shell et autres biens britanniques nationalisés

n'est offerte. Fort de cet «important triomphe politique et psychologique»,12

Castro affine son discours de démarchage des pays capitalistes en affirmant la

volonté de son gouvernement d'indemniser tous ceux qui pratiquent, à l'image
des Anglais, une «politique commerciale correcte envers Cuba».11 Des efforts
dans ce sens sont entrepris envers la Suisse.

En 1961, un accord de déblocage des arriérés de paiements commerciaux est

signé entre l'OSEC et les autorités cubaines. Complexe, il est appliqué méti-
culeusement.14 Dès 1963, l'accord est renégocié, non plus par l'OSEC, qui doit
fermer ses bureaux sur l'île, mais par l'Ambassade de Suisse. En effet, la tension

internationale liée à l'embargo américain et l'étatisation de l'économie cubaine

pousse les autorités helvétiques à ne tolérer aucun démarchage privé non avalisé

par la diplomatie. En décembre 1963, le gouvernement cubain suggère l'établissement

d'un nouvel accord commercial avec la Suisse, mais les représentants 139
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de la Confédération dédaignent l'offre car «les milieux industriels suisses ne

réclament pas de négociations».15 La neutralité n'autorise pas la Suisse à participer

à l'embargo contre Castro, mais on craint le boycott des produits suisses

aux Etats-Unis, ou la saisie des marchandises à destination de Cuba transitant

par le territoire américain.16 L'accord de déblocage des paiements de 1961 est

néanmoins étendu dès 1964. Sa nouvelle forme est encore plus avantageuse pour
la Suisse. Pendant deux ans, les sommes sont versées ponctuellement jusqu'à
un total de près 500'000 dollars.17 L'application soigneuse de l'accord ne suffit
cependant pas à mettre à l'aise les industriels suisses, dont les exportations
ont plutôt tendance à chuter. Les conséquences du mécontentement américain

inquiètent certainement plus que la capacité cubaine à payer. En effet, si la fragilité
de l'économie insulaire est indéniable, force est de constater que les Cubains ne

sont pas des mauvais payeurs.

Détente avec les Etats-Unis ou défense des intérêts suisses?

En 1963, l'ambassadeur suisse Emil Stadelhofer donne 60 pour cent de chance

au régime castriste de se maintenir.18 Les diplomates cubains lui soufflent

qu'Ernesto Guevara, président de la Banque nationale de Cuba, et Fidel Castro

en personne, sont prêts à participer aux discussions avec la Suisse. De passage

en Suisse, l'ambassadeur Emil Stadelhofer explique aux dirigeants de Nestlé

que les Cubains pensent qu'un accord serait un signe de la foi de la
multinationale et de la Suisse dans l'avenir du régime. De plus, voyant le problème
suisse se résoudre, les entreprises américaines touchées par les nationalisations

pourraient influencer positivement la politique de Washington à l'égard de

Cuba.1'' L'ambassadeur suisse se veut conciliant, mais sa proximité avec les

Cubains n'inspire pas confiance en Suisse. En 1965, le nouveau président de la

Banque nationale cubaine, Orlando Perez Gonzalez, est à Genève à l'occasion
d'une conférence sur le sucre organisée dans le cadre de la Conférence des

Nations Unies sur le Commerce et le Développement (CNUCED).4" Le voyage
est l'occasion pour Orlando Perez Gonzalez et le vice-ministre du commerce
extérieur cubain de se rendre à Berne pour rencontrer Edwin Stopper, directeur
de la Division du Commerce du DFEP, et Paul R. Jolies, délégué du Conseil
fédéral aux accords commerciaux. Des reproches aux exportateurs suisses sont

exprimés, ces derniers demandant aux Cubains des paiements préliminaires
plus élevés qu'à d'autres partenaires commerciaux (40 pour cent au lieu de

10 pour cent en moyenne).
Du côté helvétique, on prend conscience de l'intérêt d'accélérer les négociations

140 avec Cuba. La récolte de canne à sucre de 1965 semble supérieure à celle des
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années précédentes et les Cubains envisagent de réserver une partie de celle-ci
à des remboursements.41 De plus, la CNUCED envisage un accord international
fixant des «quotas fixes pour les pays importateurs».42 Les autorités suisses

veulent obtenir un arrangement avant que cet accord international ne limite leur

marge de manœuvre. L'accord sur les quotas sera signé le 5 novembre 1968 et

l'accord suisse, une année avant.43 En 1965 pourtant, l'avenir des négociations
reste incertain car l'ambassadeur Stadelhofer n'a plus le temps de faire avancer
le dossier Nestlé. En effet, un pont aérien entre Cuba et la Floride est alors mis

en place et permet l'exode de milliers de Cubains vers les Etats-Unis. Les diplomates

suisses sont débordés par le travail de délivrance des visas. L'engagement
de la Suisse est apprécié à Washington et le pont donne l'espoir d'une détente

avec la Havane. Mais la négligence des intérêts suisses au profit de la mission de

représentation des intérêts états-uniens est mal acceptée à Berne.

Nestlé aux côtés de la diplomatie helvétique

La conclusion d'un accord indemnisant les intérêts suisses se précipite grâce

aux initiatives de Peter Mock, ex-agent de l'OSEC à Cuba, désormais actif dans

l'île pour divers privés, dont Nestlé. L'homme voyage facilement et jouit d'un
solide réseau de contacts, étant marié à la fille de l'ambassadeur du Mexique à

La Havane.44 En novembre 1965, à l'occasion d'une mission pour l'entreprise
pharmaceutique Ciba, il apprend d'une source proche de Fidel Castro que les

autorités cubaines éprouvent de la lassitude face à l'Ambassade de Suisse. Il
propose d'organiser la visite en Suisse, non pas d'un représentant politique
cubain, mais d'un expert de Cubazucar (organe d'exportation du sucre de Cuba)

afin d'envisager concrètement des schémas d'importation indemnisant Nestlé. Le

Chargé d'affaires de Cuba à Berne promet la venue d'un délégué de Cubazucar.

Face à l'imminence d'un règlement de l'affaire, Nestlé s'attend à toucher une

avance en sucre au cours de l'année 1966 et signe un accord avec les assureurs

suisses présents à Cuba avant la révolution. La solution d'un forfait comprenant
une indemnisation des assureurs par Nestlé, entreprise à même d'accepter un

dédommagement en sucre, confirme la multinationale dans son rôle de négociateur

ultime, au côté des diplomates suisses.

Concurrencées par les initiatives privées, les autorités fédérales réagissent.

Le 14 février 1966, le délégué de Cubazucar et le Chargé d'affaires de Cuba

rencontrent, à Berne, le directeur de Nestlé, André Müller, entouré de ses

collaborateurs, Robert Muggii et Peter Mock, ainsi qu'Olivier Exchaquet du DPF.45

Les Suisses tentent de charmer les Cubains en leur dévoilant les efforts consentis

par Nestlé pour augmenter les échanges commerciaux. Un encouragement aux 141
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importateurs suisses (20 francs par tonne de sucre cubain achetée) est évoqué,
et Nestlé propose d'absorber 30'000 tonnes par année. Cet effort serait consenti

du fait que les importations suisses semblent en baisse. En mai 1966, le délégué

aux accords commerciaux Raymond Probst se rend à la Havane pour remettre

l'ambassadeur Stadelhofer à l'ordre et faire le point sur les négociations. Outre

les questions concernant le pont aérien (qui dure jusqu'en 1973), le cas Nestlé

est discuté avec le président de la Banque nationale cubaine: les Cubains sont

prêts à dédommager sur dix ans les biens suisses nationalisés.46

Lier les indemnisations cubaines aux échanges commerciaux

Le marché du sucre étant sujet à des variations de prix imprévisibles, tout accord

assurant un débouché à la production est bienvenu, d'où l'espoir des Cubains de

lier les accords de dédommagement aux accords commerciaux généraux entre

pays. Les Suisses s'accordent sur l'idée que le temps qui passe diminue les

chances d'obtenir gain de cause. Leur peur de la réaction américaine les poussent
toutefois à attendre et leur volonté de garder une marge de manœuvre les amène à

privilégier la solution d'un accord séparé. D'autres partenaires de Cuba, comme
la France, adoptent la même stratégie. Ce pays tend à la surproduction sucrière

et ne veut pas d'accord l'obligeant à importer, d'où une certaine stagnation des

négociations sur les biens français nationalisés.47 En automne 1966, la volonté

d'arrêter l'enlisement amène probablement les Français à précipiter la signature
d'un protocole les dédommageant du 50 pour cent des sommes réclamées, soit
8 millions de dollars.48 Les diplomates suisses espéraient créer un «précédent»4''

en signant le premier accord d'indemnisation mais se font doubler. Ils sont gênés

par le cas français. Les espoirs helvétiques étaient élevés car en 1950, 65 pour
cent du montant demandé à la République Arabe Unie avaient été obtenus.50

Bizarrement, un document diplomatique français de novembre 1966, parle de

«pourparlers en cours» en vue d'une indemnisation, cette fois estimée à 10

millions de dollars.51 Le moment où l'accord est effectivement signé n'est pas clair.

Mais la proximité temporelle entre les pourparlers français et l'ultime négociation

helvétique, débutée le 20 février 1967,52 permet d'avancer une ou deux hypothèses
à propos de la stratégie cubaine.

Parmi les «gros» candidats au dédommagement figurent les Etats-Unis et le

Royaume-Uni. Abstraction faite des griefs politiques internationaux, l'indemnisation

même de ces pays est problématique par les montants en jeu. Les

biens américains sont estimés à plus d'un milliard de dollars, ceux des Anglais
à 70 millions.51 Les observateurs états-uniens ont été surpris par le crédit bri-

142 tannique de 1964 accordé à Cuba, en dépit de la persistance du problème des
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raffineries Shell nationalisées. Mais le dépassement par les Anglais de la question
des nationalisations n'était pas si absurde, si l'on considère que l'ensemble du

déficit commercial de Cuba avec les pays capitalistes était alors de 53,8 millions
de pesos (officiellement 1 peso 1 dollar).54 En privilégiant dès 1965 le paiement
des indemnités françaises et helvétiques, les Cubains se concentrent sur les cas

abordables en termes de coûts comparés aux avantages commerciaux potentiels.
A noter que le facteur d'encouragement aux exportateurs suisses a pu paraître,
à court terme, tout à fait essentiel aux Cubains. En effet, Peter Mock est venu à

Cuba en 1965 au nom de l'entreprise pharmaceutique Ciba, et l'année 1966 est

celle des discussions en vue d'une collaboration cubano-suisse visant à créer un

dépôt de médicaments.55 L'intérêt cubain coïncide avec la nationalisation

progressive des pharmacies représentant les entreprises suisses à Cuba, dernières

traces de l'implantation helvétique dans l'île.56 On ne connaît pas les suites de

cette collaboration. Il est possible que des produits chimiques ou pharmaceutiques
aient participé de l'augmentation des importations de produits suisses dans les

années 1970, consécutive à l'accord de 1967.

Indemnisation de Nestlé: les Américains lésés?

Le 20 février 1967 à la Havane, Raymond Probst, du DPF, et André Müller,
directeur de Nestlé, entament les discussions finales avec les collaborateurs

cubains des Ministères des affaires étrangères et du commerce extérieur, et de la

Banque nationale de Cuba.57 Il est important pour les négociateurs helvétiques
de convaincre les Cubains que les usines Nestlé à Cuba étaient propriété suisse,

bien qu'une part importante de celles-ci aient été détenues par des capitaux états-

uniens. Une lettre du gouvernement helvétique atteste que Nestlé Co., White Plains

(Etats-Unis), est bien une société suisse regroupant des actionnaires suisses.58 Les

Cubains se disent conscients que d'autres intérêts sont enjeu, mais acceptent le

principe. Le droit international n'oblige pas à distinguer les parts américaines d'un
bien majoritairement détenu par des intérêts supposés suisses. Mais les diplomates
suisses insistent sur cette distinction dans l'espoir d'obtenir l'indemnisation des

parts dites «suisses» par les Cubains. Cette attitude vise, semble-t-il, à détourner

l'attention du fait que les parts Nestlé peuvent, en fait, aussi être détenues par
des actionnaires états-uniens. Des protestations sont formulées par Washington,

notamment concernant le manque de concertation sur l'action suisse,59 mais

aucune crise diplomatique réelle n'a lieu, ceci pour deux raisons au moins. Lors
de la mise en application de l'accord, Nestlé apaise ses partenaires états-uniens

lésés (General Milk Company et Libby) par des arrangements sur les pensions des

anciens employés cubains. Elle plaide aussi l'impossibilité de les faire réellement 143
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profiter des indemnisations, en raison de l'engagement envers les Cubains de ne

rien verser à des Américains. En parallèle, Nestlé verse les indemnités cubaines

dans les poches des actionnaires d'outre-mer, sans distinction, les Cubains

n'insistant pas pour en savoir plus sur les destinataires.60 Finalement, via divers

arrangements, Nestlé aurait favorisé ses actionnaires, sous pavillon helvétique,
au détriment de ses partenaires à l'identité trop clairement états-unienne, ceci

afin de lever toute réticence cubaine.

Après avoir opposé valeur d'assurance (élevée) et valeur comptable, les biens

suisses nationalisés se voient attribués une valeur de 18 millions de francs, soit
40 pour cent du montant réclamé par Nestlé, qui était néanmoins prêt à descendre

jusqu'à 12 millions.61 La multinationale s'engage alors à acheter 40'000 tonnes
annuelles de sucre, dont un tiers du prix lui est ristourné en guise d'indemnisation.

Ce système doit fonctionner huit ans, et au-delà si nécessaire. Le problème
de Nestlé est de placer ce sucre. Cuba s'oppose à ce qu'il soit importé dans des

pays avec lesquels l'île a des accords commerciaux. Passant en revue diverses

possibilités, la multinationale se trouve en mesure d'absorber la moitié du volume
dans ses usines, notamment celles de Malaisie.62 L'autre moitié est vendue aux

conglomérats industriels japonais de Mitsui, vraisemblablement fournisseur en

fer blanc de Nestlé. Mitsui se diversifie dans le négoce de matière première.61

Par ce travail de répartition, la multinationale Nestlé épargne à Cuba le soin de

trouver des partenaires sur le marché libre. L'accord de 1967 consacre donc une

collaboration de type commercial entre Nestlé et le régime castriste.

Dans la lignée des accords avec les pays d'Europe de l'Est

Les solutions trouvées entre la Suisse et Cuba s'inscrivent dans la lignée des

accords signés entre Berne et divers pays communistes d'Europe de l'Est. Ces

accords ont pour toile de fond la division supposée du monde en blocs

idéologiques et économiques. A la suite de la Seconde Guerre mondiale, les entreprises

helvétiques dont les biens ont été nationalisés par les autorités communistes

tentent, sans succès, d'obtenir directement des indemnités. Les gouvernements
d'Europe de l'Est envisagent plutôt un montant global d'indemnisations par pays.
La Confédération prend alors en charge les négociations d'indemnisations et les

inclut dans les négociations commerciales bilatérales. En dépit de leur culture

anticommuniste, les Suisses signent des accords avec les pays socialistes d'Europe
centrale et de l'Est. Entre 1948 et 1954, des arrangements sont trouvés avec la

Yougoslavie, la Tchécoslovaquie, la Pologne, la Hongrie, la Roumanie et la

Bulgarie. En tout, la Suisse obtient 54 millions de francs suisses sur les 274 récla-

144 mes,64 soit 20 pour cent des sommes revendiquées. Ces expériences constituent la



Theintz: Le sucre de Nestlé

référence des diplomates suisses face au cas cubain. La leçon principale tirée est

de maintenir le commerce avec un pays pour espérer en obtenir des indemnités.65

Deux accords nous intéressent particulièrement. Comme l'accord avec Cuba, le

traité entre la Suisse et la Pologne de 1949 consiste en une attribution d'une part des

livraisons de matières premières (du charbon en l'occurrence) à l'indemnisation
des investisseurs helvétiques.66 Le délai de versement des indemnités n'étant pas

respecté, une renégociation de l'accord polono-suisse a lieu au cours des années

1960. La retenue des Suisses à commercer avec les pays de l'Est, consacrée par
le Hotz-Linder Agreement de 1951, ajoutée aux difficultés économiques de la

Pologne, sont certainement à l'origine des retards. L'accord avec la Tchécoslovaquie
fonctionne mieux.67 L'indemnisation est prélevée sur les importations suisses en

provenance de ce pays et une formule originale complète l'accord: important
lésé, Nestlé apporte un soutien technique dans les usines nationalisées contre
la jouissance de certains droits de licence sur les productions tchécoslovaques.
Cette expérience est intéressante car à Cuba Nestlé refuse toujours de mêler

aide technique et solution d'indemnisation. La multinationale souligne que ses

employés suisses ont été congédiés par les agents de l'Institut National de Réforme

Agraire (INRA), ce qui n'était apparemment pas le cas en Tchécoslovaquie.
Néanmoins, lors des ultimes négociations à la Havane de 1967, le président de

la Banque nationale cubaine insiste auprès du directeur de Nestlé pour qu'une
assistance technique soit fournie par son entreprise. Il appuie son argumentation

sur l'augmentation de la coopération entre son pays et l'Europe de l'Ouest et

propose de produire à Cuba sous marque Nestlé, pour l'exportation.68
Cette proposition, qui correspond à la formule tchécoslovaque, n'est pas très

éloignée de ce que Nestlé pratiquait à Cuba avant la Révolution et de ce qu'elle
pratique dans d'autres pays. Néanmoins, le Directeur de la multinationale se

retranche derrière la nécessité d'une consultation de ses collègues. La crainte

qu'une collaboration voyante ne soit dommageable à l'implantation de Nestlé

aux Etats-Unis ou dans les nombreux pays d'Amérique latine en rupture avec

Cuba semble la motivation fondamentale de ce refus.

Un partenaire normal du marché capitaliste

L'accord d'indemnisation cubano-suisse signé le 2 mars 1967 est significatif
de la possibilité pour la Suisse et Nestlé de collaborer avec Cuba sans péjorer
leurs relations avec les Etats-Unis. La primauté des intérêts économiques de la

multinationale a fini par s'imposer. Le marché suisse étant limité, une solution

est trouvée dans l'élargissement de la clientèle de Cuba à diverses sociétés

Nestlé dans le monde et au partenaire japonais Mitsui. L'accord de 1967 est, de 145
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ce point de vue, tout à fait différent des traités mis en pratique jusqu'alors avec
les pays communistes. En effet, il associe la Confédération et une entreprise

privée au gouvernement cubain, dans un contrat de collaboration purement
commerciale. La formule est d'autant plus intéressante qu'elle s'applique à

un domaine peu transparent, celui du commerce des matières premières. Elle

garantit beaucoup de discrétion à Nestlé, plus, semble-t-il, que la collaboration

technique. Comme souligné par Raymond Probst, l'accord cubano-suisse

de 1967 améliore aussi le credit rating de Cuba auprès des exportateurs.6''
De 1967 à 1975, les Cubains paient leurs indemnisations rubis sur l'ongle.70
L'écho de ces versements scrupuleux semble être perçu par les exportateurs
helvétiques comme un feu vert et l'augmentation des exportations suisses à

destination de Cuba est alors remarquable. En 1966, les exportations suisses

à Cuba atteignaient leur plus bas niveau depuis 1935, à 1,4 millions de francs
suisses.71 En 1968, une légère reprise s'amorce. En 1969, les exportations
suisses vers Cuba explosent, passant à une valeur de 40,8 millions. La balance

commerciale redevient favorable à la Suisse dix ans après la révolution. Le haut

niveau d'exportations se maintient durant sept ans. En 1975, la Suisse livre
à Cuba pour 71,4 millions de francs de marchandises, établissant un record

historique, avant que la valeur des exportations vers l'île ne diminue de deux

tiers l'année suivante. En dépit de cette baisse, dont les raisons ne sont pas

évidentes, les exportations suisses vers Cuba se maintiennent annuellement,
à quelques exceptions près, au double de la valeur d'exportation des années

1950, et ceci jusqu'aux années 1990 au moins. Les informations nous manquent

pour le prouver, mais il est possible que l'argent gagné par Cuba au travers
de son arrangement avec Nestlé ait servi à financer l'importation de produits
suisses. Le pic d'échanges entre la Suisse et Cuba devance aussi légèrement

l'augmentation générale du commerce de l'île avec les pays capitalistes, qui

passe de 25 à 30 pour cent entre les années 1960 et 1970 pour décliner ensuite.

L'auteur Wolfgang Weisbrod constate que Cuba redevient durant cette période
un «participant normal" du marché capitaliste.72 Bien que les échanges avec la

Suisse ne constituent qu'une petite partie du commerce de l'île avec le monde

capitaliste, on peut se demander si l'accord de 1967 ne participe pas de manière

cruciale à cette réintégration.
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